
 

République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2018 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

 

27 

 

23 

 

23 

  
+ 1 

pouvoir 
 

 

Date de convocation 

19 septembre 2018 

 

Date d’affichage 

19 septembre 2018 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-huit septembre à vingt heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Alain BIAUX, maire. 
 
Présents : Sandrine ANTUNES, Thierry BESSON, Alain BIAUX, 
Dominique BISSON, Daniel CALLIOT, Amelle DAHMANI, Dominique 
DETERM, Denis FENAT, Philippe GALLOIS, Catherine HAMEREL, Jean-
Pierre HAQUELLE, Gérard KESTLER, Chantal LE LAY, Sylvie LEMERE, 
Chantal MARCELLI, Bernadette MILLOT, Siva MOUROUGANE, Jean-
Claude PEROT, Jean ROULIN, William SMITH, Didier SOISSON, 
Dominique STEVENOT, Monique THILLY. 
 
Absents : Marie-Thérèse DORTA-BERMEJO, Noémie GIROD, Colette 
PERNET. 
 
Représentés : Sophie MARTIN par Denis FENAT. 
 
Madame Sandrine ANTUNES a été nommée secrétaire. 

 

 
Objet : REAMENAGEMENT D'EMPRUNT - CHALONS HABITAT  

 

N° de délibération : 2018_09_28_04 

 

Rapporteur : M. BIAUX 

 

 

CHALONS-EN-CHAMPAGNE HABITAT, ci-après l’Emprunteur sollicité de la Caisse des dépôts et 

consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financière du ou 

(des) prêt(s) référencié(s) en annexe(s) à la présente délibération, initialement garanti(s) par la 

COMMUNE DE FAGNIERES, ci-après le Garant. 

 

En conséquence, le Garant est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie pour le remboursement 

de ladite (desdites) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s). 

 

Article 1 : 

 

Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, 

initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 

conditions définies à l’article 2 et référencée(s) à l’annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du 

Prêt Réaménagées ». 

 

La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à 

l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des 

intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités 

pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il 

aurait encourus au titre du (des) prêt(s) réaménagé(s). 

 

Article 2 : 

 

Les nouvelles caractéristiques financières de la (des) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) sont indiquées, 

pour chacune d’entre elles, à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt 

Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Concernant la (les) ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) à taux révisables indexée(s) sur le taux du Livret 

A, le taux du Livret A effectivement appliqué à ladite (auxdites) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) sera 

celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
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Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée référencée 

à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au 

complet remboursement des sommes dues. 

 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0,75 % ; 

 

Article 3 : 

 

La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 

contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le Garant 

s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 

sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 4 : 

 

Le conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, en 

cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’article 2298 du Code Civil ; 

VU la demande formulée par Châlons-en-Champagne Habitat en date du 6 août 2018 ; 

VU l’avis favorable de la commission des finances du 18 septembre 2018 ; 

OUÏ l'exposé qui précède, 

 

DECIDE d’accorder sa garantie pour le remboursement des 4 prêts réaménagés contractés auprès de 

la Caisse des dépôts et consignations par Châlons-en-Champagne Habitat, pour un encours en capital 

de 858 497.46 € aux conditions définies à l’avenant de réaménagement et de ses annexes financières. 

 

 

Résultat du vote :  

 

Pour Contre Abstention 

19 0 5 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, prend une délibération conforme. 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

 

Le maire, Alain BIAUX 

 
[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Maire de Fagnières

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 04/10/2018 à 09:37:40
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